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Présentation des auteurs du présent mémoire 
 
Irène Doiron:  
citoyenne vivant à Montréal depuis 1975, mais y ayant travaillé pendant l’été entre 1965 et 1969  puis en 
1972.  Originaire du nord-est du Nouveau-Brunswick où elle a vécu jusqu’en 1969, ayant complété à 
l’Université de Moncton un Baccalauréat ès Arts pour ensuite, en 1969, partir étudier en France, boursière 
du gouvernement français.  Elle a terminé en 1973 une Maîtrise en Philosophie avec sous-dominante en 
économie et en cinéma pour suivre ensuite les deux années de scolarité en vue d’un doctorat en Économie 
politique avec Michel Beaud (thèse non rédigée).  Retour au Québec en décembre 1975, elle commence 
après avoir donné naissance à son fils en avril 1976, à enseigner au Cegep en janvier 1977 comme 
professeure d’économie puis comme professeure de philosophie.  À la retraite depuis fin mai 2007. 
 
Une des principales protagonistes du film de Michel Brault et Pierre Perrault, “L’Acadie, l’Acadie!?!”, elle 
a participé au mouvement étudiant à l’Université de Moncton puis dans des groupes féministes en France 
avant de s’impliquer au Québec dans les comités pédagogiques des garderies, y compris pour l’obtention 
d’un réseau public de garderies, puis aux comités de parents des deux écoles publiques fréquentées par son 
fils.  Participe également aux activités syndicales locales, en particulier sur le dossier d’accès à l’égalité en 
emploi pour les femmes, et, pendant deux ans, aux Comité femmes de la FNEEQ.  Lors d’un congé sans 
solde, suit des séminaires à l’Université de Paris VII sous la direction de Michelle Perrot et suit de 
nombreux autres séminaires sur les théories relatives à  l’oppression des femmes.  Participation à des cafés 
philosophiques au début des années 2000, comme co-animatrice à l’occasion.  Implication dans le quartier 
pour les services aux citoyennes et citoyens, elle s’intéresse à la question de la laïcité et a écrit quatre 
articles publiés sur internet, entre autres sur le site sisyphe.org dont le principal est “Cachez cette chevelure 
que je ne saurais voir”.  Elle a également participé à une conférence de presse à Trois-Rivières le 8 mars 
2010 avec Marie-Andrée Bertrand, Angélyne Vallée, Ghyslain Parent, Andréa Richard. 
 
Pierre Leyraud:  
 
citoyen vivant à Montréal depuis décembre 1975, né en France où il a obtenu un DEA en physique 
nucléaire à l’Université d’Orsay en 1971.  Après son service militaire obligatoire accompli comme 
coopérant, pendant lequel il enseigne deux ans en Algérie, à Médéa, il revient en France en juin 1973 où il 
enseigne comme professeur de physique.  Il vient s’installer au Québec en décembre 1975 avec sa conjointe 
Irène Doiron, père de l’enfant qu’elle porte, comme immigrant reçu et enseigne, d’abord comme suppléant 
dans une école secondaire, puis au Cegep pendant 31 ans comme professeur de physique.  À la retraite 
depuis juin 2009.  Il participe également aux activités du syndicat local, à l’exécutif pendant un an, et 
travaille comme bénévole au Comité santé-sécurité du Conseil Central de Montréal, de la CSN.  Il a été 
aussi membre du conseil d’administration de l’UTAM (l’Union des travailleurs accidentés de Montréal).  À 
ce titre, il présente à Toronto, lors de la Commission parlementaire ontarienne sur les accidents du travail, 
un mémoire au nom de l’UTAM. Lors d’un congé sans solde de 1985 à 1987, a fait un DEA en didactique 
de la physique (Mention Assez Bien) et un DEA en Histoire et philosophie des sciences avec Bernard 
d’Espagnat et Jacques Bouveresse et Yves Michaud (mention Bien). A publié quelques articles dans Le 
Devoir (en science, santé-sécurité et philosophie des sciences) et, conjointement avec Irène Doiron, un 
texte en ligne “Respect des convictions ou de la liberté de conviction?”. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Monsieur Bernard Drainville, Président de la Commission parlementaire, 
Madame Kathleen Weil, ministre de la justice, 
Mesdames les députées, 
Messieurs les députés, 
Mesdames et Messieurs les Commissaires, 
 
     Nous avons lu le projet de loi numéro 94, en particulier, l’article 6 de cette loi.  Si 
nous approuvons cette initiative, en particulier en soumettant de manière absolue tous les 
accommodements au principe d’égalité entre les hommes et les femmes, nous trouvons 
qu’il limite considérablement, les problèmes liés au port, dans l’espace public en général, 
du niqab et de la burqua ou toute autre accessoire qui dissimule le visage, étant entendu 
que cela ne concerne aucunement la protection du visage lors de températures très froides 
que nous connaissons l’hiver au Québec. 
 
Le port du niqab et de la burka 
 
Atteinte au principe de dignité et d’égalité de tous les citoyens: 
 
 Comme citoyens, nous nous opposons catégoriquement à ce que d’autres 
citoyennes ou citoyens se promènent dans l’espace public le visage couvert car, non 
seulement, c’est une atteinte à la dignité humaine de la personne qui le porte, qu’elle le 
fasse par contrainte ou par soumission volontaire, mais aussi parce que le port 
d’accessoire dissimulant le visage porte atteinte à l’égalité des citoyens de manière 
générale puisque ces personnes s’autorisent à voir les autres alors qu’elles refusent à ces 
derniers ce même droit.  D’ailleurs, nous utilisons volontairement le terme accessoire 
plutôt que vêtement car nous souscrivons aux propos d’Élizabeth Badinter quand elle dit 
qu’il n’y a pas de vêtement pour le visage, il n’y a que des masques. 
 
Atteinte au sentiment de sécurité: 
 
 De tout temps, les personnes qui désirent commettre des crimes en plein jour ont 
cherché à dissimuler leurs visages afin de commettre leur forfait sans être identifié.  Or, 
le principe même de dissimulation du visage dans notre société crée un sentiment 
d’insécurité car nous ne pouvons jamais savoir qui se cache dessous cet accoutrement 
comme des événements récents au Pakistan et en France le démontrent.  Dans le premier 
cas, c’était pour commettre des attentats, dans le second pour commettre un cambriolage. 
 
 Nous attendons de notre gouvernement qu’il prenne toutes les mesures et vote 
toutes les lois qui assurent cette égalité de droit et la sécurité de tous et de toutes.  Si les 
citoyens renoncent à se défendre eux-mêmes en déléguant ce pouvoir à un gouvernement 
représentatif, ce dernier doit assumer  la responsabilité d’assurer cette égalité de droit et 
cette sécurité. 
 
Autres accommodements 
 



Par ailleurs, nous ne saurions passer sous silence tout autre forme d’accommodements 
auxquels nous avons assisté ces dernières années et pour lesquels le principe d’égalité 
entre les hommes et les femmes (comme les décisions à la SAAQ sur le sexe des 
personnes qui servent les usagers) mais aussi sur l’égalité entre les citoyens de manière 
générale, comme la question du kirpan.  Nous ne comprenons pas pourquoi, afin de 
respecter la volonté des citoyennes et des citoyens, le gouvernement n’invoque pas la 
clause nonobstant quand des poursuites se rendent en Cour suprême. 
 
 En ce qui concerne les personnes qui occupent un emploi au service de l’état, 
nous pensons qu’aucun signe ostentatoire d’appartenance religieuse ne devrait être 
autorisé pour qui que ce soit et cela dans le but de respecter la diversité des croyances de 
tous les usagers.  C’est par l’intermédiaire de ces employé-e-s de l’état que les usagers 
rencontrent l’état neutre dont il est fait mention dans le projet de loi 94 à l’article 4. 
 
 Dans certaines institutions en particulier, comme à l’école, comment faire 
respecter par exemple dans le nouveau cours d’Éducation à la culture religieuse, le 
principe de la neutralité de l’enseignant ou de l’enseignant-e, si ces derniers ont le droit 
d’arborer des signes ostentatoires religieux?  Comment respecter également le principe 
d’égalité entre tous les citoyens proclamé également dans l’article 4 du Projet de loi 94, 
si un-e professeur-e a le droit de porter un signe d’appartenance religieuse comme le 
hidjab ou la kippa, alors les garçons élèves n’ont pas le droit de porter une casquette 
comme le règlement le stipule dans à peu près toutes les écoles du Québec?  Un tel 
traitement inégalitaire crée de la frustration et le sentiment que la religion pourrait 
constituer des motifs pour des dérogations, alors que toutes les lois sont censées traiter 
tous les citoyens et citoyennes sur le même pied d’égalité. 
 
 Si les employé-e-s de l’état ont un devoir de réserve en ce qui concerne leurs 
options politiques, il devrait en être de même pour leurs options religieuses.  Sinon, 
comment les non-croyants, qui n’ont aucun signe d’incroyance, peuvent-ils afficher cette 
conviction?  Si les croyants ont ce droit, n’y a-t-il pas là discrimination à l’égard de ceux 
qui n’ont aucune croyance religieuse?  Si ces derniers décidaient de porter un macaron 
indiquant par exemple, “Dieu n’existe pas”, est-ce que ce serait considéré comme du 
prosélytisme?  Comment ne pas penser qu’arborer des signes religieux ostentatoires 
constitue du prosélytisme?  C’est à ce titre qu’ils devraient être tous interdits dans tous 
les emplois relevant de l’état. 
 
 Nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les Commissaires, Mesdames les 
députées et Messieurs les députés, à lire les quatre textes rédigés soit par nous deux soit 
par Irène Doiron où sont davantage explicités les arguments que nous vous soumettons 
dans le présent mémoire, textes que nous considérons comme faisant partie intégrante de 
ce mémoire. 
 
 En espérant que le Gouvernement du Québec saura prendre les décisions 
opportunes afin de maintenir, non seulement l’égalité entre tous les citoyens et toutes les 
citoyennes, garantir leur sécurité, mais aussi la paix civile à laquelle tout gouvernement 
devrait veiller scrupuleusement, veuillez agréer nos salutations citoyennes les plus 



respectueuses en espérant que nous aurons l’occasion de présenter notre argumentaire de 
vive voix à la Commission parlementaire. 
 
 
  
 
 
 
  
 
      
 
       
 
 















Peut-on afficher son incroyance? 
 

 Dans la situation de dépendance qu’est le Québec à l’égard du Canada, sauf à 
utiliser la clause nonobstant, le gouvernement a une marge de manoeuvre très étroite 
quand il s’agit de légiférer sur des questions touchant la liberté religieuse.  Avec le 
projet de loi 94, une brèche s’ouvre néanmoins, rompant avec l’inaction caractérisant 
jusqu’à maintenant le PLQ sur le sujet qui agite le Québec depuis des années. Sa 
position réaffirmée quant à  l’autorisation du port des signes religieux dans les emplois 
relevant de l’état n’est cependant pas tenable à long terme si, en même temps, est 
proclamée dans l’article 4 la neutralité de ce même état, dont les services sont 
incontournables pour tous les citoyens.  Or, ces derniers, qui ont des points de vues 
divers, ne rencontrent cet état neutre que par l’intermédiaire des employés de l’état. 
Comme pour la justice, l’apparence de neutralité n’est-elle pas aussi importante que la 
neutralité elle-même? Comment se sentirait une femme juive, soignée dans un hôpital 
par une infirmière portant le hidjab, alors qu’un kamikaze vient de se faire sauter dans 
un autobus à Tel-Aviv? Que penserait de la neutralité de  l’état et de l’égalité de 
traitement des citoyens un jeune ado à qui on interdit le port de la casquette en classe 
alors que son professeur porte une kippa, ou sa professeure un hidjab? 
 
   D’autre part, quelle interprétation donner concrètement au principe réitéré sur 
l’égalité entre les femmes et les hommes en ce qui concerne justement le hidjab? Est-
ce un symbole religieux? Si oui, est-ce l’expression de l’infériorisation des femmes? 
D’autre part, l’exigence de la nécessité de se présenter à visage découvert, autant 
comme usager de l’état que comme ceux et celles y travaillant, pourquoi ne pas l’avoir 
étendue à tout l’espace public? Des raisons de sécurité peuvent être invoquées 
légitimement. Mais on peut aussi invoquer le vivre en commun mis à l’épreuve par le 
niqab et la burqua quand celles qui le portent se donnent le droit de voir les autres tout 
en leur niant la réciproque, comme le faisait valoir Elizabeth Badinter à la récente 
commission parlementaire française sur le sujet. 
 
       En outre, la liberté de conscience concerne également les non-croyants.  Or, ce 
n’est que par la parole que les non-croyants peuvent exprimer cette non-croyance car 
ils n’ont aucun symbole.  Un non-croyant sera-t-il autorisé à porter par exemple un 
macaron sur lequel serait écrit: “Dieu n’existe pas” ou serait-ce considéré comme du 
prosélytisme? Il y a un aurait alors un traitement inégalitaire des citoyens. Dans le 
cadre du nouveau cours d’Éthique et culture religieuse, les professeur-e-s ont un devoir 
de réserve quant à leur propre adhésion religieuse.  Or, comment faire respecter cette 
consigne si l’une porte un hidjab, l’autre une kippa, et l’autre son macaron sur la non-
existence de Dieu? 
 
Irène Doiron, professeure de philosophie à retraite. 

 
 



Où loge l’intolérance? 

 

 Il est plutôt étonnant de lire un manifeste qui 

réclame ce qui existe déjà. Mais, justifient ses 

rédacteurs,“la vision ouverte et pluraliste de la 

société québécoise subit les foudres conjuguées de 

deux courants en rupture avec les grandes 

orientations du Québec moderne.”  L’inquiétude 

rôde, des nuages assombrissent le ciel, l’orage 

menace.  Vite, esprits éclairés, le temps presse, 

sortez vos paratonnerres, signez, signez, le 

pluralisme de fait doit se muer en “orientation 

normative”!  

 Diantre, il y a péril en la demeure? Je 

m’inquiète aussi. Je prépare mon clavier, dois-je 

signer?  Je lis, je lis, version courte, version 

longue, fiou! Qu’est-ce que je découvre? Pas 

possible! Mais oui, c’est bien  moi qui suis 

vilipendée.  Je me croyais éclairée par le phare 

de l’histoire.  Que nenni! C’est moi la stricte, 

l’intolérante, un pied sur la pédale de frein, 

l’autre sur la pédale de gauche, rétrogradant, 

l’oeil fixé au rétroviseur, aspirée par la 

nostalgie d’un monde unidimensionnel!  

 

 Psitt! Psitt! Mais voyons. Vire de bord! Arrive 

en ville. LE manifeste est là! Tu souffres de 



dégénérescence maculaire? Ta vision périphérique 

se dégrade? Le docteur va te soigner. Femme, 

ouvre-toi donc à ces hommes qui ne veulent pas te 

serrer la main. Surtout, n’oublie pas ton couvre-

chef! Au placard, crois-tu on te préfère?  Tu 

exagères.   

 

 Bon, finies les folies, là! C’est du sérieux. 

Que lisais-je donc? Ah oui, les croyances 

religieuses.  Est-ce cela même le pluralisme 

revendiqué par le manifeste?  La diversité?  Oui, 

mais pas trop de points de vue divergents quand 

même à ce sujet!  

 

 En effet, on a parfois l’impression que les 

injonctions religieuses semblent si impératives 

qu’on les croirait comme une donnée presque aussi 

“naturelle” que la couleur de la peau et 

l’appartenance à un sexe. En tout cas, il est dit 

dans le manifeste qu’on ne peut présumer que 

l’affiliation religieuse constitue davantage un 

biais pour un fonctionnaire dans l’exercice de ses 

fonctions que le sexe ou la couleur de la peau.  

Pourquoi alors a-t-on voulu que des femmes 

policières soient désignées pour recevoir les 

plaintes de femmes pour viol et pourquoi des gens 

“de couleur” se plaignent-ils de profilage racial! 



Serait-ce que des caractéristiques biologiques 

introduisent effectivement des biais? Leur 

argument se retourne alors contre eux. Les signes 

religieux pourraient aussi introduire des biais. 

L’afficher ne peut qu’accroître ce biais, me 

semble-t-il. 

 

 Mais avant d’aborder le fond, il est impératif 

de faire quelques remarques sur la forme du 

manifeste. En effet, quelques raisonnements 

circulaires, conjugés à certaines affirmations 

fausses, rendent confuse la démonstration.  En 

outre, sont énoncés certains principes 

contestables, qui, érigés en prémisses, amènent 

ses rédacteurs à des conclusions tout aussi 

contestables. Or, pour contredire ces conclusions, 

il faudrait questionner ces principes – c’est ce 

que j’ai tenté de faire ci-dessus sur la question 

des biais -  en démontrer leur fragilité 

démonstrative, travail qui ne peut être fait ici. 

 

 Mais je ne saurais passer sous silence un 

procédé hautement tendancieux à l’oeuvre dans le 

manifeste: nationalistes conservateurs et laïcs 

“stricts” sont mis dans le même sac, sans 

d’ailleurs définir ni les uns ni les autres. Leur 

nombre n’est pas évalué, mais ils sont 



suffisamment nombreux pour les inquiéter. Ensuite, 

les auteurs du manifeste construisent dans leur 

propre rhétorique à eux, un discours qu’ils 

prêtent à ceux qu’ils critiquent pour ensuite le 

qualifier de tautologique: aucune citation de 

textes, aucune référence nominative, ce qu’ils 

n’accepteraient jamais dans les travaux de leurs 

étudiant-e-s! Le manifeste énonce ensuite des 

principes dont la mise en pratique permettrait, 

selon eux, la continuité de la révolution 

tranquille vers la diversité et le pluralisme – 

ceux qu’ils stigmatisent étant en rupture et 

feraient régresser le Québec -  principes tout 

aussi abstraits que l’abstraction reprochée aux 

autres ! 

 

 Cela dit, regardons les arguments maintenant.  

Premièrement, en ce qui concerne la question 

nationale, le manifeste l’expédie prestement dans 

une phrase: “il nous paraît erroné d’avancer que 

cette politique de respect de la diversité mise en 

oeuvre au Québec dans les dernières décennies ait 

eu comme conséquence la négation de la nation 

québécoise ou des intérêts de la majorité”. 

Pourtant, il faudrait d’abord démontrer que la 

nation québécoise est mieux servie à l’intérieur 

du fédéralisme que dans une société indépendante. 



Michel Seymour, dans le Devoir du 9 février, 

explicite très bien cette problématique. Tous se 

souviennent de la déclaration de Parizeau le soir 

du dernier referendum, déclaration 

sociologiquement vraie, mais qu’il n’était pas 

autorisé à faire comme premier ministre! 

 

 D’autre part, ce manifeste présente les 

immigrants comme une entité homogène. Or, la ligne 

de partage ne se fait pas entre, d’un côté, les 

immigrants, et de l’autre, les citoyens de plus 

longue date, mais entre citoyens favorables à une 

société laïque et ceux qui souhaiteraient que les 

règles de la société s’accordent avec des 

prescriptions religieuses. Des deux côtés de cette 

ligne de partage, il y a des immigrants et des 

“Québécois de souche”. 

 

 Au sujet du couple continuité/rupture évoqué 

dans le manifeste,  il est opportun de se demander 

qui est en rupture? La révolution tranquille, 

admet-on généralement, a permis une diversité 

sociale et culturelle - le texte de Nepveu dans le 

Devoir du 9 février, y fait brillamment allusion - 

et l’évolution du Québec depuis les années 1960 a 

entraîné un repli du religieux dans la spère 

privée.  Or, quelles qu’en soient les causes, le 



ressurgisemment actuel du religieux, 

fondamentaliste en particulier – certains bien de 

chez nous, ce n’est ni une spécificité immigrante, 

ni musulmane – peut à juste titre faire craindre 

pour l’évolution d’une certaine diversité dans les 

pratiques sociales. Les religions sont des 

constructions humaines et non des données 

biologiques qui justement servent de prétextes à 

des prescriptions sociales discriminantes de la 

part de certains intégristes religieux – ceux qui 

demandent des accommodements – prescriptions se 

réclamant d’ un essentialisme et d’un naturalisme 

visant à légitimer la pérennisation de rapports 

sociaux inégalitaires, bien loin de la diversité 

souhaitée! Ainsi donc, dans cette diversité 

enchantée, il y a une unicité de presque toutes 

les religions, en tout cas des trois monothéismes,  

dans leurs textes fondateurs, en ce qui concerne 

la subordination et l’assujettissement des femmes 

sans compter la discrimination à l’égard des 

minorités sexuelles.  

 

 Contrairement à ce que prétendent les auteurs du 

manifeste, les laïcs “stricts” n’affirment pas 

qu’on aurait trop cédé à la diversité culturelle.  

Ces laïcs ne s’opposent pas à cette diversité, y 

compris religieuse, mais à certains accommodements 



jugés irrecevables en raison des valeurs qui y 

sont sous-jacentes, valeurs en rupture avec 

l’évolution du Québec. Comment les pluralistes 

peuvent-ils feindre de confondre les deux?  

Comment ne pas voir dans certaines demandes 

d’accommodements “raisonnables” la volonté de 

perpétuer des modèles sociaux inégalitaires 

s’abritant derrière une volonté divine supposée.  

 

 Les pluralistes affirment avoir une  “vision 

plus ouverte, plus tolérante et surtout plus 

dynamique dans sa conception des rapports 

sociaux…”. Il leur faut alors admettre  que les 

religions n’échappent pas à ce dynamisme invoqué, 

elles ne sont pas inertes, stables, elles 

évoluent, et elles peuvent aussi régresser:  on 

constate cette régression dans le développement, 

depuis quelque temps, de courants intégristes à 

l’intérieur de toutes les religions. 

 

 Les pluralistes s’opposent à une charte de la 

laïcité, tout en déformant d’ailleurs ce que les 

laïcs demandent. Des laïcs demandent un devoir de 

réserve des employés travaillant dans les 

institutions étatiques entre autres par 

l’interdiction du port de signes religieux 

ostentatoires, dans le cadre de leur emploi 



uniquement, et non dans tout l’espace public, 

comme le manifeste le laisse croire. Ce devoir de 

réserve revendiqué vise justement le respect du  

pluralisme religieux des usagers! 

  

 “La laïcité se rapporte à l’état et non aux 

individus”, lit-on, dans le manifeste. C’est 

juste. Or,l’état n’existe que par l’intermédiaire 

d’institutions qui, pour fonctionner, requièrent 

des humains en chair et en os.  C’est par 

l’entremise de ces derniers que les citoyens 

rencontrent l’état neutre. Or, comme il est dit au 

sujet de la justice, l’apparence d’impartialité 

est aussi importante que l’impartialité elle-même. 

Comment se sentirait une femme juive, servie dans 

une institution de l’état, par une femme arborant 

un foulard musulman, suite à une explosion d’un 

kamikaze musulman dans un bus à Tel-Aviv?  Quel 

message enverrait-on à un jeune adolescent, à qui 

on refuse le port de la casquette en classe tout 

en autorisant sa professeure ou une élève à porter 

un foulard? L’impression que des passe-droits sont 

accordés au nom de la liberté religieuse génère 

l’idée d’un traitement inégalitaire des citoyens.  

C’est cela qui choque. 

 



 Par ailleurs, interdire dans les institutions 

étatiques et dans les écoles les signes religieux  

ostentatoires est un excellent moyen, sinon le 

seul, de permettre aux femmes des minorités 

religieuses de se soustraire à des contraintes qui 

pourraient leur être imposées par leur entourage. 

 

 Les pluralistes affirment que l’exercice de la 

liberté religieuse doit être autorisée “tant 

qu’elle ne porte pas atteinte aux droits 

d’autrui”. Or comment mesurer cette atteinte aux 

droits d’autrui?  Comment déterminer cette ligne 

où s’entrechoquent les droits des uns et ceux des 

autres?  Jusqu’à maintenant, la Cour suprême du 

Canada a, le plus souvent, tranché en faveur de la 

liberté religieuse, qui devient ainsi le principe 

transcendant les autres quand il y a conflit des 

droits. C’est ce qui inquiète une partie de la 

population pour qui ces accommodements de nature 

religieuse remettent en cause certains acquis de 

la révolution tranquille. Elle est là la 

continuité historique, n’en déplaise aux auteurs 

du manifeste. 

 

  Par ailleurs, les pluralistes ne parlent jamais 

des droits collectifs. Refuser de faire instruire 

les femmes au-delà du secondaire, comme le font 



certains fondamentalistes chrétiens, bien de chez 

nous, cause un tort difficle à mesurer, non 

seulement aux femmes, mais à la collectivité?  

Parce qu’autrui, c’est aussi la collectivité.  Et 

que dire de ces écoles religieuses où une partie 

du programme obligatoire n’est pas respecté? Qui 

fera vivre ces personnes si elles ne peuvent 

s’intégrer au marché du travail faute d’une 

formation adéquate? Les pluralistes se prononcent 

pourtant avec vigueur pour l’égalité des chances.  

N’y a-t-il pas là matière à réflexion? 
 

 Contrairement aux affirmations erronées du 

manifeste, les laïcs ne banalisent pas les droits 

humains garantis par les chartes, mais affirment 

que la liberté religieuse n’est pas le socle 

intangible qui doit transcender les décisions 

relatives au respect des autres droits.  Quand un 

homme, invoquant des croyances religieuses, refuse 

d’être servi par une femme, c’est la dignité de 

TOUTES les femmes qui est atteinte, peu importe 

qu’il y ait ou non un homme disponible dans la 

salle pour le servir.  Des accommodements à de 

telles demandes heurtent de front les valeurs 

communes de notre société, valeurs 

universalisantes parce que non discriminatoires.  

Il ne s’agit ni de laïcité stricte, fermée, ni 



d’un nationalisme conservateur que de refuser de 

tels accommodements.  En somme, les rédacteurs du 

manifeste souhaitent en bout de ligne que nous 

soyons tolérants à l’égard des intolérances et 

discriminations pratiquées par certaines minorités 

religieuses intégristes !  

 

 Les rédacteurs du manifeste écrivent: “La raison 

principale qui doit nous inviter à la prudence est 

que les mondes vécus ne correspondent jamais à des 

modèles définis à l’avance, que les situations 

personnelles et sociales sont changeantes, 

qu’elles exigent des ajustements continus et de 

nouveaux équilibres à trouver”.  Qui peut 

s’opposer à cela? Certains groupes religieux 

intégristes, peut-être, qui voudraient justement 

reproduire “des modèles définis à l’avance”, 

coulés dans le béton, pour l’éternité! 

 

 Pour conclure, je voudrais contester avec 

vigueur l’amalgame que le manifeste tente 

d’établir entre les théocraties qui ne tolèrent 

aucune dissidence religieuse et les personnes qui, 

au Québec, s’opposent à certains accommodements 

qui voudraient pérenniser des rapports sociaux 

discriminatoires.  Aussi, les rédacteurs 

devraient-ils eux-mêmes s’en tenir aux conditions 



qu’ils définissent pour un débat démocratique et 

constructif. Attribuer à ses opposants une 

“symbiose mystique” relève-t-il de l’exposé 

raisonné des principes et arguments? 

 

Irène Doiron, professeure de philosophie à la 
retraite  
 
irenedoiron@gmail.com  

 



Doit-on respecter toutes les convictions ou la liberté de convictions? 
 

 Nous nous réjouissons qu’un texte, Pour un Québec laïque et pluraliste, indique, non 
seulement qu’il n’y a pas d’antagonisme entre laïcité et liberté religieuse, mais que le combat pour 
la laïcité est bien inscrit dans l’histoire du Québec, qu’il n’est nullement xénophobe et qu’une 
Charte de la laïcité permettrait d’établir des balises claires quant à l’expression de la liberté 
religieuse dans les emplois relevant de l’État.  Il fallait une réaction forte au Manifeste pour un 
Québec pluraliste publié le 3 février, ce dernier étant contestable dans plusieurs de ses postulats et 
affirmations et dont le résultat pratique, sinon la visée,  ne pourrait qu’entraîner la défense des 
groupes religieux intégristes les plus régressifs sur le plan social. 
 
 Pourtant,  nous ne pouvons pas signer le texte Pour un Québec laïque et pluraliste dans sa 
forme actuelle.  Déjà, comme le Manifeste pour un Québec pluraliste le faisait, ce texte érige un fait 
sociologique, le pluralisme, en projet éthique. Plus important encore, en proposant le respect des 
convictions plutôt que le respect de la liberté des convictions, ses auteurs semblent par cette 
formulation subordonner la liberté d’expression au respect des croyances religieuses, ce qui nous 
inquiète.  En effet, on y lit: “Pour qu'une société soit authentiquement pluraliste, c'est-à-dire 
respectueuse de toutes les convictions en matière de religion, il est nécessaire que l'État et ses 
institutions s'obligent à une totale neutralité à l'égard de ces convictions”. On transpose ainsi la 
nécessaire neutralité de l'État laïque à l'égard des croyances religieuses à la société et on impose 
donc, au nom de cette neutralité,  un devoir moral et/ou intellectuel à la société toute entière! Outre 
le fait qu'on voit mal comment un  tel devoir moral  pourrait être accepté par la société à l’égard de 
certaines conceptions religieuses sur des sujets tels l'avortement, l'égalité des sexes, l'orientation 
sexuelle, la naissance de l'univers, etc., on voit mal aussi comment ce devoir de respect des 
convictions religieuses peut ne pas entrer en conflit avec “la liberté de tous les citoyens d'adopter et 
de propager leurs convictions dans la mesure où cet exercice s'accomplit à l'intérieur des limites des 
lois de l'État”, comme les auteurs l’écrivent également.  Si le respect des croyances religieuses était 
inscrit tel quel dans une charte de la laïcité, ce serait une sacrée limite à la liberté d’expression et 
d’ailleurs en contradiction avec la Déclaration universelle des droits de l’homme à laquelle les 
auteurs font référence au dernier paragraphe.1

 
 Pourquoi donc avoir écrit “respectueuse de toutes les convictions en matière de religion” au 
lieu de respect de la liberté religieuse?  Si nous nous fions à la  définition des mots respect et 
respecter, qui implique une considération positive, voire une admiration ou une déférence à l’égard 
de ce qu’on demande de respecter, cela signifierait que nous ne pourrions nullement critiquer les 
religions. Le texte du QLP nous invite-t-il alors à une forme d'auto-censure? Ce serait une 
régression. Le respect de la liberté de croyances et de convictions est un droit fondamental que 
l’État doit protéger.  Mais la liberté d’expression est un droit tout aussi fondamental. Dans cette 
perspective, chacun doit accepter que ses propres convictions ou croyances, y compris religieuses, 
peuvent être critiquées.  C’est la condition de l’exercice de la liberté d’expression. Sinon, on ferait 
                                                 
1 Art. 18: Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit implique la liberté de changer de religion ou de 
conviction ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction, seule ou en commun, tant en public qu'en privé, par 1'enseignement, les 
pratiques, le culte et l'accomplissement des rites. 

Art. 19: Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de 
chercher, de recevoir et de répandre,�sans considérations de frontières, les informations et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit. 

 



de la religion un lien structurant “où elle commande la forme politique des sociétés et où elle définit 
l'économie du lien social”, comme l’écrit Marcel Gauchet dans La religion dans la démocratie. 
 
 Pourquoi en outre avoir utilisé l’expression “conviction en matière de religion” plutôt que 
les mots croyances religieuses habituellement utilisés, si ce n’est à dessein pour mieux établir 
l'athéisme comme un contraire symétrique aux croyances religieuses? Comment comprendre 
autrement que l’athéisme soit la seule conviction mentionnée dans le texte? C’est devenu un lieu 
commun récemment de présenter l’athéisme comme une conviction au même titre que les croyances 
religieuses. Or, est-on automatiquement croyant du fait qu’on ne croit pas à quelque chose?  Ce 
serait le comble.  C'est toujours à ceux qui postulent l'existence de quelque chose qu’incombe le 
fardeau de la preuve car, d'un strict point de vue logique, comment est-il possible de prouver la non-
existence de quelque chose? Le fait qu'une conviction puisse être parfois défendue avec une attitude 
religieuse ne la transforme pas pour autant en croyance. Une ligne de pensée politique, un courant 
philosophique ne sont pas des religions et l'adhésion à l'une ou à l'autre ne sera pas traitée de 
croyance. Utiliser le mot conviction au lieu du mot croyance à propos de la religion c'est nier la 
spécificité de toutes les religions à savoir la référence au sacré.   
 
            Nous lisons dans le texte: “L’école publique n’est plus neutre si le corps enseignant ou les 
membres de la direction affichent ouvertement leur adhésion à une religion ou leur athéisme.” Le 
parallélisme établi dans le texte entre adhésion à une religion et athéisme est problématique et on se 
demande si dans ce cas précis, lors des cours de sciences, les enseignant-e-s devront exprimer un 
devoir de réserve devant des théories scientifiques littéralement athées? Pierre-Simon Laplace 
pourrait-il encore répondre à un-e- étudiant-e lui faisant la même remarque que Napoléon au sujet 
de son livre “L’exposition du système du monde”: “Votre travail est excellent, mais il n’y a pas de 
trace de Dieu dans votre ouvrage.”  Ce à quoi à Laplace a répondu: “Sire, je n’ai pas eu besoin de 
cette hypothèse.” 
 
 En conclusion, les auteurs du texte Pour un Québec laïque et pluraliste disent vouloir 
contribuer à une “claire compréhension de la véritable nature de la laïcité dans une société 
pluraliste”.  Nos interrogations ne remettent pas en cause fondamentalement leur démarche et leurs 
perspectives. Elles ne visent que cette “claire compréhension” afin que nous puissions y adhérer 
totalement. 
 
Irène Doiron, professeure de philosophie à la retraite 
Pierre Leyraud, professeur de physique à la retraite 
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